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• 
Il importe tout d'abord de considérer qu'à l 'époque gallo-romaine, 

il n'y avait ni unité ethnique ni unité politique complètes des terri­
toires qui constituent aujourd'hui le deux départements avoyards. 
Certes la majeure partie appartenait au grand peuple celtique des 
Allobroges qui s'étendait du Léman au confluent de l 'Isère et du 
Rhône en uivant le cours du fleuve, et dont la capitale était ienne. 
C'est à la cité de Vienne, partie intégrante de la arbonnai e, que 
tout le domaine allobrogique fut rattaché sous la domination de 
Rome. Par contre, le vallées intra-alpines de l 'Arc, de l 'I ère et de 
l 'Arve peuplées par des peuplades différentes et soumi e eulement 
par Auguste à la loi romaine furent administrées par de procura­
teurs impériaux : la Maurienne habitée par les Medulli dépendait de 
la province des Alpes Cottiennes, tandis que les Ceutrones de la 
Tarentaise et de la vallée de Chamonix constituaient la province des 
Alpes Grées. Ces observations préliminaires doivent nou prouver 
que le cadre actuel ne correspond pas aux divisions antiques au point 
de vue religieux : d'une part, il peut y avoir des différen e entre 
les cultes pratiqués par le Allobroges et ceux observés par le Ceu­
trons; d'autre part, les divinités honorées dans la partie viennoi e 
des deux Savoies sont probablement, en partie du moins, les mêmes 
qu'on retrouve de Genève à Vienne. 

ous utiliserons pour notre documentation essentiellement les 
inscription latines où sont nommés des dieux ou des dée e et le 
problème est de distinguer parmi ceux-ci les divinités d'origine indi­
gène et celles importées par les Romains. Il n 'y a pas de difficulté 
lor que le nom est celtique, mais il est plu délicat de se prononcer 
quand il e t romain. En effet, par un procédé bien connu, le dieux 
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gaulois ont sou vent pris un masque latin et il y a des degrés divers 
d'assimilation, comme l'a montré M. P .-M. Duval, dans on excellent 
ouvrage : Les dieux de la Gaule. ous nous inspirerons de sa méthode 
pour ce tte enquête. 

Parmi les dieux gaulois non romanisés, citons en premier lieu les 
divinités des sources thermales d'Aix-les-Bains, l'ancienne Aquae. 
Un dieu est invoqué sous le nom de Bormo (C.I.L., 2443) ou de Borvo 
(C.I.L., 2444). Il s'agit certainement de la divinité qui est connue 
dans le reste de la Gaule et qui a donné son nom à diverses villes 
comme Bourbon-Lancy, Bourbon-l'Archambault, Bourbonne-les­
Bains. C'est par excellence le dieu des eaux chaudes salutaires que 
les dédicants remercient pour leur avoir apporté la guérison. Il y 
avait encore d'autres cultes à Aquae et nous les retrouverons dans 
d'autres catégories. Mais c'est peut-être aussi un dieu de station 
thermale que ce Man tounos dont l 'existence a été révélée il y a quel­
ques années par une plaque de bronze t rouvée à Salin -les-Bains 
près de Moutiers (Gallia, XVI, 1958, p. 289) . Un citoyen romain 
au nom gaulois, Sextius Indutius le remerciait en lui offrant une 
statue. 

Considérons ensuite les dieux topiques, c'est-à-dire ceux dont le 
vocable est en rapport avec celui d'une localité ou d'un lieu. in i 
Vintius dont on ret rouve le nom sur deux ex-votos de Seyssel (C.I.L., 
2561 et 2562) et sur une inscription de Hautevllle (C.I.L., 2558) 
fut certainement le dieu de la colline de Vens à peu de distance de 
Seyssel. Il fu t assimilé, nous le verrons, à Pollux et on peut supposer 
qu 'il protégeait les bateliers . Chez les Ceutrons, nous trouvons 
Aximus dont le nom est celui-même de la localité, l'actuelle Aime­
en-Tarentaise, ancienne Axima. Le ca se rapproche de celui de 
Vaison-la-Romaine où l 'on honorait Vasio . Ici, Julius Marcellinus 
remerciait pour l 'accomplissement d'un vœu Aximus et les Matronae 
(C.I.L., lOO) . 

Ces Matronae nous introduisent parmi ces déesses mères coll c­
tives généralement réunies par trois que nous montrent de nombreux 
reliefs et dont le culte s'étend dans toute la Gaule et la Germanie, 
divinités protectrices et souvent guéris euses, appelées généralement 
en Gaule « Matres » ou << Matrae >> et en Rhénanie << Matronae ». ous 
en avons un autre exemple en pays ceutron où un citoyen romain, 
T. Romanius Mercator invoque les Matronae Salvennae avec les 
divinités des deux empereurs, peut-être Marc-Aurèle et Luciu Véru , 
et aus i la Mèr des dieux (I.L.G. ., 17). En territoire viennois, c'e t 
aux « Matrae >> qu 'on s'adresse, comme un esclave du quarantième 
des Gaules dans une déci dace trouvée à Allondaz ( C.I.L., 2348) et 
Lucius Daverius offrant un ex-voto aux Mères Augustes à Saint-
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Innocent (C.I.L., 2448). Ce sont probablement des divinité identiques 
désignées sous le vocable de Dominae que remercie dans la mArne 
localité d l 'accomplis em nt d' un vœu pour a anté et c He des 
siens Marcus Carminius Magnus (C.I.L., 2446). L s Comedovae 
Augustae d'AL~ dont le nom n'a pa encore été expliqué (C.I.L., 
2445) appartiennent vraisembablement au même groupe de puis-
ances naturelles collectives prote triees. 

Au nombre des divinité celtiques, il faut encore citer Athubodua 
Augnsta, à laquelle ervilia Terentia a con acré un autel à Mieu sy, 
prè de Taninges ( C.I.L., 2571). Elle e rattacherait aux d' e e à 
nature animale, car, d'aprè les celtisant , on devrait lire Cathubodua, 
nom compo é qui se retrouve dan le terme bodb catha, la corneille 
de combat de l'ancienne épopée irlandaise. 

Pas ant aux dieux appelé gallo-romains par M. P.-M. Duval, nous le 
con tatons d 'après le nombr de documents épigraphiques où ils 
ont nommé , Mercure d'abord puis Mars l'emportent dans la dévo­

tion populaiTe. Dans on beau livre intitulé, Sur les traces des Mar 
celtiques, M. Thevenot elit que ces deux divinité œpré entent OTigi­
nellement la lumière solaire. an prétenme di cuter ce problème, 
reconnais ons que s'il faut e fi er à une ancienne lectur d'une in­
scription perdue, ils avaient un anctuaire commun prè du Col du 
Chat (C.I.L., 2346) . Mai c'e t urtout ercure qui y 'tait invoqué 
comme le dieu du passage, ain i que l 'atte tent deux inscription ur 
des autels, la dédicace de extius Apicius maintenant au mu ée d'Aix 
(C.I.L., 2437) e t celle de T rentius Catullus au Bourg t-du-Lac 
(C.I.L., 2435). Le culte de Mercure est très répandu et de temples 
lui sont consacrés. A La Rochette, le nom d'un esclave de Mer ure 
et de Cérès indique que ce deux divinités en possédaient un, en emble 
(C.l.L ., 2318). Il y avait un sanctuaire de Mercure à Boutae auquel 
on apportait des don (C.I.L., 2529 et 2530) . on loin de là, deux dédi­
caces recueillies à Groisy (C.I.L., 2570) et à Villaz (C.I.L., 2557) 
unis ent le nom de Mercure à celui de Maïa, sa mère, comme dans 
plu ieur épigraphe du territoire viennois. Maïa serait la forme 
latinisée de Rosmcrta. Un petit bronze des Fins d 'Annecy la repré­
sente. Une dédicace à Mercur a été trouvée à aint-F 'lix, pr' s 
ci'Alb ns (C.I.L., 2490) , une autre à Montgilbert, dans la ba evallée 
de l 'Arc (C.I.L., 2322). Mai c'est dan la Combe de avoie, en aval 
d'Albertville, que le culte de Mercure a eu un petit centre, prè de 
la frontière provin iale et douanière et aussi de l'embran hement 
des routes de Vienne et d G nève. A Gilly, il y avait un anctuaire 
dont une in cription vo tive (C.I.L., 2339) et des vestiges rapp lient 
le ouvenir. Tout près, à Tournon, deux dédicaces (C.I.L., 2340 et 
2341) dont une rappelle un don fait par Domitiu Montanu , prêtre 
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de Mercure, attestent combien le culte du dieu a été répandu dan ce 
terroir. Le nom du village voisin de ercury en perpétue peut-être 
la tradition. Tou ces monument attestent la prépondérance de 
M rcure, grand dieu gaulois chez les Allobroges de la avoie, pré­
pondérance que soulignent encore des statuettes et les caducée de 
Lémenc et de Fins d'Annecy. Par contre, c'est le dieu du commerce 
que rappelle une inscription à l'orthographe fantai iste r levée sur 
un poids provenant d'Etanna (C.l.L., 2440 et Wuilleumier, Gallia, 
1943, p . 140). 

Pour le culte de Mars suivons avec M. Thevenot les traces du dieu 
celtique. L'étude qu' il a faite des sanctuaires de la vallée cl l 'Arve 
est un modèle. Au point le plus haut, à Pa sy, en face du Fayet, 
il y avait un temple de Mars où des personnages importants de la 
colonie de Vienne sont venus apporter des dons pour leur santé et 
celle des membres cl leurs familles (C.I.L., 2350 et 2351). A Thiez, 
il y avait un autre édifice consacré à Mars. A Annemas e, on a recueilli 
une dédicace adressée au même dieu et datée de l'an 5 de l 'ère 
chrétienne (C.l.L., 2574), tandis que dans le voisinage immédiat, 
à Ville-la-Grande on peut encore voir deux in criptions qui lui sont 
dédiées (C.l.L., 2578 et I.L.G.N., 351). Douvaine, 'él vait un 
temple de Jupiter et de Mar (C.I.L. , 2580) . ne preuve upplé­
mentaire de l'importance de ce culte chez les Viennenses e t donnée 
par l'existence d'une prêtrise officielle, le flaminat de Mar . Un de 
ces flamines a élevé un temple avec s s ornement à Saint-Innocent, 
près d 'Aix (C.I.L., 2458); un autre, Sextiu Optatus, e t connu par 
une inscription de Gévrier (C.I.L., 2536) . Mars, pre que aussi popu­
laire que Mercure, paraît avoir été chez le Viennoi , omme chez les 
autres peuples gaulois, à la fois un dieu protecteur de individu et 
de leur santé et une divinité céleste, mais nou ignorons à quel dieu 
indigène son nom a pu être donné. Il faut ajouter qu'en dehor du 
territoire viennois, on a trou v' en 1909 à Aime un trè bel autel 
offert à Mar Augustus par un bénéficiaire du pro urateur Memmius 
Clemens qui avait re tauré le temple de cette divinité (I.L.G. ., 15). 
On peut admettre qu'il 'agit dans ce ca , non du dieu indigène, 
mai du dieu officiel de Rome. 

ous en venons maintenant à Jupiter, le roi des dieux dont le 
nom nous est transmis par une dizaine de textes épigraphique de 
Savoie et de Haut - avoie. Bien que, omme l'a montré M. P.-M. 
Duval, Jupiter e oit souvent substitué à Taranis en pays gaulois, 
nous n 'avons ici aucun indice de cette a similation. Dan les dédi­
caces trouvées à Gruffy (C.l.L., 2488), à Annecy-le-Vi ux (C.I.L., 
2528) et à Chavanod (C.I.L., 2515), localités voi ines de Boutae, 
comme à Belmont (C.l.L., 2414) et à Saint-Pierre-d'Albigny où 
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C. Licinius Calvus lui consacre une basilique (C.I.L., 2532) , le dieu 
est invoqué sous le nom romain de Iuppiter Optimus Maximus. 
Il e t bien difficile de se prononcer lorsqu'on voit que de temple 
de Jupiter 'élevaient dan certain vici de la région comme le montre 
un texte trouvé aux Échelles (C.I.L., 2426) et à Douvaine où il voi­
sinait avec Mar . C'était au si, comme à Rome, le dieu de la foudre 
qu'on révérait comme Iuppiter fulmen ou fulgur et sur un point 
frappé par la foudre, on mettait une pierre av c le mot : Iovium 
fulg ur, pour rapp ler cette manifestation de la puissance divine, à 
Sévrier (Gallia, IV, 1956, p. 262). 

Apollon n 'a pas été négligé par le anciens habitant de la avoie. 
A Ruffieux, à l'extrémité du lac du Bourget vers le Rhône, un certain 
Beccu , dont le nom rappelle celui du coq en langue gauloi e, lui 
adre e de remerciements en même temp qu'aux numina des 
empereurs, tandi qu'à Groisy c'est le même citoyen romain, dona­
teur de l'autel de Mercure et aïa, G. rrius Anuliu , qui lui dédie 
un monument (C.I.L., 2569) . Dan la vallée de l 'I ère en aval d'Albert­
vill e, à Gilly, un autel e t consacré à Apollon Auguste par un citoyen 
aux tria nomina (C.I.L., 2342); à Gré y sur 1 ère, c'e t Marcia Tau­
rina, une f mme appartenant à la bourgeoisie locale, qui adr e une 
dédicace à Apollon pour lui rendre grâces de l 'a oir guérie (P. Wuil­
leumier, R.E.A., ' XVIII, 1936, p. 195). Sur l'autre rive, à qu lque 
distance de la rivière, à La Rochette, l 'esclave de Mercm et d 
Cérè , Justus, exprime sa reconnai ance au dieu. Enfin, un 
citoyen de Boutae, T. Rutilius Buricu , a fait gTaver m un cippe 
une inscription à Apollon Virotuti (C.I.L., 2525). Ce surnom qui 
se retrouve à Jublains a été interprété par J. Loth comme ignifiant : 
guéri seur ou bienfaiteur d s homme . Certes , nou ne pouvons 
pas savoir quelle divinité allobroges Apollon a remplacé, mais 
elles avaient certainement des pouvoirs médicaux et ceci accorde 
avec l'observation de César qu'Apollon passait en Gaule pour capable 
de guérir le maladies . 

En Gaule, ilvain remplace ouvent le dieu au maill t, mais il 
es t remarquable qu 'en avoie cette as imilation ne se manif te pas. 
Il est repré enté sur une tèle provenant de Jongieux et maint nant 
au musée d'Aix, mai comme l'a fort justement prouvé M. Wuilleu­
mier , il s'agit d 'une œuVTe d'aTt import 'e d'Italie à l 'époque romaine 
sur laquelle e t repré enté un ilvain aux trait helléni tique . Quant 
au Silvain invoqu' dans la célèbre inscription métriqu d 'Aime par 
un fonctionnaire qui soupire aprè Rome, c'est le dieu italique et 
non le dieu celtique ( C.I.L. , 103) . 

Certains h ' ros ou demi-dieu gr' o-ro mains ont pris place dan 
ce qu 'on pourrait appeler le panthéon indigène. Chez les Ceutron 
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de l 'Alpis Graia, c'est Hercul qui a été particulièrement honoré 
(C.I.L., 99; cf. Th. Reinach, Revue celtique, 1907). Ii était le protec­
teur des population et de la route du coL En Haute-Savoie, de 
Seyssel à Annecy, ce sont les Dio cure qui ont été l'objet d'un culte 
spécial et divers. A Boutae, Ca tor et Pollux avaient un sanctuaire 
commun dans lequel. un primipilaire apporta en offrande une tatue 
d'Apollon qu' il avait fait exécuter en doublant le produit d 'une 
quête (C.l.L., 2526). Duingt, en 91 de notre ère, C. Capriliu Sparu 
qui était prêtre en cette année, dédia, aussi grâce à une quête, un 
monument à Castor . Mais, non loin du débouché du Fier dan le 
Rhône, le nom de on frère, Pollux, est apposé à celui du dieu local, 
Vintius (C.l.L., 2561 et 2562). M. Thevenot, uivant l'opinion de 
Krüger, pench rait à identifier Vintiu -Pollux à Mar , e qu dénie 
M. Duval. Sans vouloir résoudre ici ce pro hl' me, remarquons com­
bien cette localisation du cult rendu aux Dioscur s est curieu e. 
Certes, à Vienne même, un temple leur était voué, ce qui peut en 
partie expliquer leur introduction dans une région bien délimitée 
du territoire colonial. Mais il y a une autre raison. A une époque 
tardive, les fil de Zeus et de L'da étaient considéré comme les pro­
tecteurs des marins. On peut admettre qu les batelier du Rhône 
et ceux du lac avaient élu comme leurs bienfaiteurs et leurs aides 
les mêmes héros que les navigateurs de haute mer , en le a imilant 
à leurs dieux indigènes. 

Le culte impérial, marque du loyalisme d s populations, a laissé 
son souvenir dan plusieurs te tes, tout d'abord dans ceux qui 
nomment des flamines d'Auguste de la cité de Vienne. Il faut aussi 
tenir compte d s dédicaces aux « numina Augustomm ll , i fré­
quente . Ce divinité impériales sont invoquées parfois seules 
comme à Aime dan une dédicace des Foroclaudienses et du pro­
curateur (C.I.L., 102), parfoi avec et avant d'autre puissan es 
divines. L'épithète « augustus >> donné à div r dieux et princi­
palement à Mercure et à Mars est aussi un signe d'attachement aux 
maîtres de l 'Empir . Ajouton que près de o alaise, des citoyens 
romains avaient élevé un temple à la Victoire d'un Auguste (C.l.L., 
2389) . 

Il y a bien peu de vestige des cultes orientaux dans !.es départe­
ments savo1s1en . ous avons vu que la Mère de dieux, c' st-à-dire 
Cybèle, était invoquée avec les Matronae Saluennae dan une in crip­
tion de Moutiers en Tarentaise. Mai on peut douter qu'elle ait 
con ervé dans cette bourgade alpestre b aucoup de es caractères 
asiatiques et on peut estimer, ave Grailiot, qu'elle avait dû se con­
fondre avec le déesses-mères autochtones. La avoie nous a donné 
un seul monument de la religion mithriaque trouvé à Lucey, l 'antique 



CULTE ET DIE E VOIE 117 

Etanna. C'e t un autel offert au deus invictus par un certain eve­
rianu , qui était, comme l'a montré M. Wuilleumier, nabarze, 
initié aux mystères du dieu perse, probablement vers le temp des 
Sévères (C.I.L., 2441). Ce témoignage e rattache à ceux que nous 
pos édons sur l'expansion du culte de Mithra à Genève, à 1enne 
et aussi ur l'autre rive du Rhône à Vieu dans le Bugey. 

Cet examen rapide permet quelque ob ervations. En premier lieu 
nous remarquons de différences ntre le territoire viennois et celui 
des Alp s Grées pour le divinités et les formes cultuelle . D'une 
manière générale, on e t frappé par la fidélité de population à leurs 
croyances et à leurs cultes traditionnels malgré une romani ation 
très pous ée. S'il y a quelque divinité particulière à une région 
ou à une localité, il faut reconnaître de liens étroit au point de vue 
religieux entre les Allob1·oge latini é de la cité de Vienne t les 
autres peuples gaulois, puisque Mercure et Mars sont le principaux 
d'entre leurs dieux. Le divinité ont liée à la nature, aux mon­
tagnes, aux rivières, aux lacs, mai au si à toutes les form s de l a ti­
vité humain . 

. B. - C.I.L. indique le tome Il du Corpus Inscriptionum Latinarum; 
l.L.C. ., Inscription latines de la Caule narbonnaise, par E. Esp randieu. 


